
Fiche amendement

Proposition d’amendement à l’article : 13

Déposée par MM. Santer, Helminger, Fayot

En qualité de MEMBRES
________________________________________________________________________

Compte tenu de l’approche globale, notamment au niveau des travaux du Conseil
européen du printemps, il est proposé de compléter cet article de la manière suivante :

Article 13 : La coordination des politiques économiques et des politiques de l’emploi

(…)

4. Les Etats membres, compte tenu des pratiques nationales liées aux responsabilités
des partenaires sociaux, considèrent la promotion de l’emploi comme une question
d’intérêt commun.

5. L’Union coordonne les politiques de l’emploi des Etats membres, notamment en
établissant des lignes directrices pour leurs politiques de l’emploi.

________________________________________________________________________

Explication :

Ces amendements sont la conséquence nécessaire du parallélisme introduit par voie de
proposition d’amendement à l’article 10(3).


